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CODIFICATION ADMINISTRATIVE 

 

 

PROCESSUS D’ADOPTION 

La présente compilation administrative intègre les informations concernant le processus d’adoption du 

règlement dans le tableau ci-dessous. Elle n’a pas de valeur légale. Seules les copies de règlements 

revêtues du sceau de la Municipalité et signées par le maire et le greffier-trésorier ont valeur légale. 

 Date Codification 

Avis de motion 2022-07-12 2022-07-211 

Adoption du projet de règlement 2022-07-12 2022-07-212 

Adoption du règlement 2022-08-09 2022-08-225 

Avis d’entrée en vigueur 2022-08-11  

 

 

 

 

 

 

 

AMENDEMENTS 

La présente compilation administrative intègre les modifications apportées par les règlements 

apparaissant au tableau ci-dessous. Elle n’a pas de valeur légale. Seules les copies de règlements 

revêtues du sceau de la Municipalité et signées par le maire et le secrétaire-trésorier ont valeur légale. 

Numéro de règlement Date d’adoption Entrée en vigueur 
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RÈGLEMENT DE LA MUNICIPALITÉ 

DE SAINT-CYPRIEN-DE-NAPIERVILLE 

 

CANADA 

PROVINCE DU QUÉBEC 

MRC DES JARDINS-DE-NAPIERVILLE 

 

 RÈGLEMENT NUMÉRO 520 

RÈGLEMENT PORTANT SUR LA RÉPARTITION DE 

LA TARIFICATION POUR LES TRAVAUX 

D’ENTRETIEN DU COURS D’EAU DESLAURIERS 

ET DE SA BRANCHE 1 

 

Section 1 PRÉAMBULE 

 01. Considérant qu’en vertu des dispositions prévues aux articles 244.1 et suivants de la Loi 

sur la fiscalité municipale (RLRQ chapitre F-2.1), une municipalité peut, prévoir que 

tout ou partie de ses services seront financés au moyen d’un mode de tarification; 

02. Considérant la facture no.CRF2200074, jointe en annexe A, au montant de 80,413.78$ 

provenant de la MRC concernant des travaux d’entretien du cours d’eau Deslauriers et 

sa branche 1; 

03. Considérant que les coûts des travaux seront répartis entre les contribuables du bassin, 

selon les proportions établies à partir des superficies contributives des terrains situés sur 

le territoire visé; 

04. Considérant le document de répartition du coût des travaux transmis par la MRC et joint 

au présent règlement en annexe B; 

05. Considérant qu’un avis de motion a été déposé lors de la séance ordinaire du 12 juillet 

2022; 

06. Considérant qu’un projet de règlement a été adopté lors de la séance ordinaire du 12 

juillet 2022; 

07. Considérant que les membres du conseil déclarent avoir reçu une copie du présent 

règlement au moins deux jours avant la séance du conseil, l'avoir lu et dispensent 

l'assemblée de la lecture du présent règlement; 

 DISPOSITIF RÈGLEMENTAIRE  

1 Le préambule de la résolution adoptant ce règlement en fait partie intégrante. 

2 Les dépenses relatives aux travaux de nettoyage et d’entretien exécutés dans le cours d’eau 

Deslauriers et sa branche 1 sur le territoire de la Municipalité de Saint-Cyprien-de-Napierville 

au montant de 80,413.78$ sont financées au moyen d’un mode de tarification 

3 Sont, par le présent règlement, assujetti au tarif s’appliquant aux travaux d’entretien dans le 

cours d’eau Deslauriers et sa branche 1, les contribuables intéressés, tel que décrit à l’annexe B.  

4 Ce tarif indivisible est payable par le propriétaire inscrit au rôle. Il est également assimilé à une 

taxe foncière imposée sur l’immeuble et percevable de la même façon 

5 Le fonds général d’administration garantit le financement 

6 Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi 

Section 2 ENTRÉE EN VIGUEUR 

7 Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 
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ENTRÉE EN VIGUEUR 
 

 

 

 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

_________________________________________________ 

Jean-Marie Mercier, Maire 
 

 

 

 

 

 

_________________________________________________ 

James L. Lacroix, Directeur-général & Greffier-trésorier 
 

 

 

 

 

 

 

Signé le ___________________________________________ 
 

 

 

 

En vigueur le _______________________________________ 



ANNEXE A



  1

     68035

CRF2200074 2022/06/22

Facture

107585127RT0001
1006392624TQ0001

N° de TPS ou NE:
N° de TVP:

(450) 454-0559
(   )    -

Téléphone:
Télécopieur:

Code TotalDescription Quantité Prix Taxe

Numéro Date Page

N° Client

MUNICIPALITÉ ST-CYPRIEN-DE-NAPIERVILLE
121, RANG CYR
NAPIERVILLE QC  J0J 1L0

MRC LES JARDINS-DE-NAPIERVILLE
1767, RUE PRINCIPALE
SAINT-MICHEL  QC  J0L 2J0

info@mrcjardinsdenapierville.ca
www.mrcjardinsdenapierville.ca

CETRA TRAVAUX COURS D'EAU      80 413.78
Résolution 2020-09-160
CE Deslauriers et Branche 1

Intérêts:0.00% par mois, 0.00% l'an après l'échéance  [Échéance: 2022/07/22]

          0.00
Tps

          0.00
Tvp

     80 413.78
Total

     80 413.78
Sous-Total



ANNEXE B



FOURNISSEUR DESCRITPTION MONTANT NET

Excavation Infraplus inc. Travaux 63 555,09 $
Excavation Infraplus inc. Travaux 11 780,64 $
ALPG Consultants inc. Honoraires 16 130,19 $
ALPG Consultants inc. Honoraires 6 436,85 $
MRC du Haut‐Richelieu Frais de piquetage 229,93 $
MRC du Haut‐Richelieu Frais coordonnateur CE 260,00 $
MRC du Haut‐Richelieu Frais d'administration 500,00 $

MRC du Haut‐Richelieu
Frais de financement
(intérêts) 778,65 $

Total (montant net) 99 671,35 $

Sup. bassin versant (ha) %/Municipalité $/Municipalité

Municipalité de Saint‐Blaise‐sur‐Richelieu 76,519 15,93% 15 875,50 $

Municipalité de Saint‐Cyprien‐de‐
Napierville

387,591 80,68% 80 413,78 $

Municipalité de Napierville 16,301 3,39% 3 382,06 $
TOTAL 480,411 100,00% 99 671,35 $

Coût/hectare 207,47 $

Propriétaire Matricule Hectares Coûts Adresse Municipalité Code postal
FERME GREMMY S.E.N.C. 1608‐89‐3756 6,305 1 308,15 $ 1830 94eme AvST‐BLAISE‐SUR‐RICHELIEU J0J 1W0
FERME POISSANT & ASS. SENC 1507‐86‐1203 20,787 4 312,70 $ 1735 94eme AvST‐BLAISE‐SUR‐RICHELIEU J0J 1W0
BEAUDIN GEORGES 1507‐94‐4382 8,825 1 830,95 $ 1712 94eme AvST‐BLAISE‐SUR‐RICHELIEU J0J 1W0
FERME CHOISEL INC. 1607‐03‐4734 13,117 2 721,35 $ 1735 94 IEME AST‐BLAISE‐SUR‐RICHELIEU J0J 1W0
BEAUDIN GEORGES 1607‐21‐7038 15,686 3 254,47 $ 1712 94eme AvST‐BLAISE‐SUR‐RICHELIEU J0J 1W0
FERME U. GREGOIRE ET FILS INC 1606‐59‐4915 5,109 1 059,99 $ 1618 94E AVENST‐BLAISE‐SUR‐RICHELIEU J0J 1W0
FERME U. GREGOIRE ET FILS INC 1606‐59‐4915 4,958 1 028,62 $ 1618 94E AVENST‐BLAISE‐SUR‐RICHELIEU J0J 1W0
FERME U. GREGOIRE ET FILS INC 1606‐59‐4915 1,732 359,28 $ 1618 94E AVENST‐BLAISE‐SUR‐RICHELIEU J0J 1W0

76,519 15 875,50 $

Propriétaire Matricule Hectares Coûts Adresse Municipalité Code postal
Delfland Inc. 1506‐28‐4018 20,207 4 192,45 $ 158, RANG GRENAPIERVILLE J0J1L0
Pierre Gregoire 1506‐16‐6809 18,535 3 845,49 $ 148, RANG GRESAINT‐CYPRIEN‐DE‐NAPIERVILLJ0J1L0
Gaetan Gregoire 1506‐04‐6657 16,909 3 508,04 $ 140, RANG GRESAINT‐CYPRIEN‐DE‐NAPIERVILLJ0J1L0
FERME GREGOIRE ET FILS S.E.N.C. 1406‐93‐9422 10,894 2 260,25 $ 134, RANG GRESAINT‐CYPRIEN‐DE‐NAPIERVILLJ0J1L0
Gaetan Gregoire 1406‐92‐3416 10,415 2 160,79 $ 140, RANG GRESAINT‐CYPRIEN‐DE‐NAPIERVILLJ0J1L0
FERME GREGOIRE ET FILS S.E.N.C. 1406‐90‐0382 10,003 2 075,37 $ 134, RANG GRESAINT‐CYPRIEN‐DE‐NAPIERVILLJ0J1L0
Gaetan Gregoire 1405‐88‐8698 13,662 2 834,38 $ 140, RANG GRESAINT‐CYPRIEN‐DE‐NAPIERVILLJ0J1L0
Ferme Yves Landry Inc. 1405‐85‐4197 51,336 10 650,62 $ 111, CHEMIN DSAINT‐CYPRIEN‐DE‐NAPIERVILLJ0J1L0
Ferme Des Etangs Inc. 1302‐82‐6516 5,075 1 052,96 $ 124, ROUTE 22 SAINT‐CYPRIEN‐DE‐NAPIERVILLJ0J1L0
Delfland Inc. 1405‐90‐3555 55,188 11 449,80 $ 158, RANG GRENAPIERVILLE J0J1L0
Le Groupe C D L M Inc. 1403‐49‐8185 1,572 326,08 $ 190, RUE COM FARNHAM J2N2N4
Ferme Agri K Inc. 1404‐39‐9646 137,569 28 541,60 $ 619, RANG SAI HENRYVILLE J0J1E0
2640‐0812 Quebec Inc. 1305‐73‐3589 1,130 234,48 $ 56, RANG DOUSAINT‐CYPRIEN‐DE‐NAPIERVILLJ0J1L0
Ferme Agri K Inc. 1304‐48‐8203 0,576 119,50 $ 619, RANG SAI HENRYVILLE J0J1E0
2640‐0812 Quebec Inc. 1305‐57‐4957 1,293 268,30 $ 56, RANG DOUSAINT‐CYPRIEN‐DE‐NAPIERVILLJ0J1L0
Florence Gregoire 1306‐52‐8753 9,595 1 990,74 $ 517, ROUTE 21 SAINT‐CYPRIEN‐DE‐NAPIERVILLJ0J1L0
Real Deslauriers 1306‐37‐3399 14,379 2 983,22 $ 101, RANG GRESAINT‐CYPRIEN‐DE‐NAPIERVILLJ0J1L0
FERME GREGOIRE ET FILS S.E.N.C. 1307‐50‐3752 5,549 1 151,26 $ 134, RANG GRESAINT‐CYPRIEN‐DE‐NAPIERVILLJ0J1L0
Gaetan Gregoire 1405‐88‐8698 2,844 590,05 $ 140, RANG GRESAINT‐CYPRIEN‐DE‐NAPIERVILLJ0J1L0
Ferme M. Landry Inc. 1307‐64‐1206 0,860 178,40 $ 517, ROUTE 21 SAINT‐CYPRIEN‐DE‐NAPIERVILLJ0J1L0

387,591 80 413,78 $

Propriétaire Matricule Hectares Coûts Adresse Municipalité Code postal
Municipalité de Napierville 1306‐60‐3017 16,301 3 382,06 $ 260 rue de l'Ég Napierville J0J1L0

16,301 3 382,06 $

Cours d'eau Deslauriers et sa branche 1 (20‐065‐026)
Répartition des travaux d'entretien

Municipalité de Saint‐Blaise‐sur‐Richelieu

Municipalité de Saint‐Cyprien‐de‐Napierville

Municipalité de Napierville

2022‐06‐09


